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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 7.342 du 15 février  2008   
dans l’affaire / Ve chambre

En cause :

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 28 janvier 2008 par , de nationalité congolaise (RDC), contre la
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 janvier 2008 ;

Vu l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;

Vu l’ordonnance du 5 février 2008 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2008 ;

Vu la note d’observation ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE,  ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me LONDA SENGI,
avocat, et M. D. DERMAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. La décision attaquée

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et apatrides,
qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (RDC), d’origine
ethnique musakata et sans affiliation politique.

Selon vos dernières déclarations, vous seriez commerçante près du marché Simba. Le
1er décembre 2007, alors que vous reveniez d’être allée vous ravitailler en marchandises,
vous auriez aperçu un groupe de Kuluna (groupe de jeunes délinquants). Dès que vous
les auriez vus, vous vous seriez cachée dans une parcelle. Plus tard, vous seriez sortie de
votre cachette et auriez croisé le regard de l’un d’entre eux, que vous auriez reconnu car il
habitait auparavant dans votre quartier. Vous vous seriez ensuite rendue au marché.
Quelques jours plus tard, votre compagnon vous aurait informée que des jeunes rôdaient
autour de la maison et posaient des questions à votre sujet. Vous auriez également appris
la même chose par vos collègues du marché. Vous auriez alors décidé de quitter le
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domicile de votre compagnon et seriez retournée chez vos parents. Vous seriez ensuite
allée chez une tante à Matete, après avoir appris que ces jeunes étaient venus poser des
questions vous concernant près de chez vos parents. Votre compagnon aurait alors
décidé de vous faire quitter le pays. Le 17 décembre 2007, vous auriez quitté votre pays,
munie de documents d’emprunt et seriez arrivée en Belgique le lendemain, date à laquelle
vous avez demandé l’asile. Le 23 décembre 2007, votre compagnon vous aurait avertie
que deux convocations de la police vous demandant de venir témoigner avaient été
déposées au domicile de vos parents et qu’ensuite, en l’absence de réaction de votre part,
des policiers seraient venus vous chercher. Ils vous auraient accusée d’être complice des
Kuluna et auraient souhaité vous interroger pour que vous leur révéliez la cachette de ces
jeunes.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’existe pas vous concernant de crainte fondée de persécution
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de risque réel de subir des
atteintes graves telles définies dans l’art 48/4 de la Loi sur les étrangers.

Ainsi, force est d’abord de constater que les faits que vous relatez ne peuvent être
rattachés aux critères de la Convention de Genève. En effet, vous déclarez craindre les
jeunes du groupe Kuluna car, selon vous, ceux-ci vous recherchent parce que vous auriez
été le témoin de l’une de leurs exactions (pages 6-8, 16). Ces faits relèvent uniquement du
droit commun et ne peuvent être rattachés aux critères de la Convention de Genève.
Notons que, lorsque vous étiez toujours au Congo, vous n’étiez pas allée demander
protection à vos autorités (page 10). Vous déclarez ne pas l'avoir fait car la police ne
pouvait pas vous offrir de protection (pages 10, 18). Or, il convient de rappeler à cet égard
que la protection internationale est subsidiaire à celle accordée par vos autorités et que,
dès lors, vous auriez au moins dû essayer d’aller demander la protection de vos autorités
avant de demander une protection internationale. En outre, selon les informations
objectives dont dispose le Commissariat général et dont une copie figure dans le dossier
administratif, les autorités congolaises mènent une répression active et effective contre
ces groupes de jeunes.

Par ailleurs, concernant les craintes que vous exprimez par rapport à d’éventuelles
représailles des Kuluna, vous dites que vous êtes certaine que vous êtes toujours
recherchée par eux mais, depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez aucune
information permettant de corroborer vos dires (page 19). Interrogée plus avant, vous vous
contentez de dire que quand ils cherchent quelqu’un, ils continuent jusqu’à ce qu’ils
atteignent leur objectif (page 20). Quand il vous est demandé ce qui vous permet de dire
cela, vous dites uniquement que c’est la réputation qu’ils ont (page 20). Quand il vous est
demandé si vous pouvez donner des exemple pour étayer vos déclarations, vous dites
qu’une personne de votre quartier avait, pendant longtemps, été recherchée par les
Kuluna et qu’ensuite, cette personne avait disparu (page 20). Mais vous n’avez pas été en
mesure de dire quand ces événements ont eu lieu ni le nom de cette personne (page 20).

D’autre part, vous déclarez craindre les autorités de votre pays car celles-ci vous
recherchent car vous n’avez pas répondu aux deux convocations de la Police vous
demandant d’aller témoigner et qu’elles vous accuseraient d’être complice des Kuluna
(pages 13-17). Or, les seuls documents que vous produisez sont des convocations vous
demandant d’aller témoigner, ce qui ne peut être considéré comme une preuve de
persécution. Quant à vos allégations concernant les accusations portées contre vous par
la police, elles ne se fondent sur aucun élément de preuve pertinent.

Dès lors, ces éléments permettent de considérer qu’il n’existe pas vous concernant de
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de
risque réel de subir des atteintes graves telles définies dans l’art 48/4 de la Loi sur les
étrangers.
C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme, pour
l’essentiel, le résumé des faits tel qu’il est repris dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, §
2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de son Protocole additionnel du 31
janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de
Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la
loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la
motivation formelle des actes administratifs ; elle fait également valoir l’excès de pouvoir,
l’erreur manifeste d’appréciation et la violation du principe général de bonne administration.

3.2. En conclusion, la partie requérante demande de réformer et éventuellement annuler
la décision attaquée, sollicitant, à titre principal, de reconnaître à la requérante la qualité de
réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4.  La note d’observation

Dans sa note d’observation, la partie défenderesse reprend et explicite les arguments
développés dans la décision. Elle réfute les différents moyens avancés par la partie
requérante et conclut que les motifs de sa décision sont établis et justifient le refus de
reconnaissance de la qualité de réfugié et le refus d’octroi du statut de protection
subsidiaire.

5.      L’objet de la requête

5.1. La requête demande la réformation de la décision et éventuellement son annulation.

5.2. Le Conseil constate d’emblée que, conformément à l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et
2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est
saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général,
autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne
peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, §1er,
alinéa 2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une
irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque
des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou
à la réformation […] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires ».
 Ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant
manifestement pas état d’ « une irrégularité substantielle », d’une part, et n’indiquant pas en
quoi une mesure d’instruction complémentaire serait nécessaire afin de pouvoir statuer sur
le recours, d’autre part.
 Le Conseil conclut dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision ni de la renvoyer
au Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.
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6.       L’examen de la demande

6.1. A titre principal, la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la
requérante et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de
rattachement des faits invoqués à la Convention de Genève.
 En outre, concernant les craintes de la requérante vis à vis des jeunes du groupe
Kuluna, le Commissaire général reproche à celle-ci de ne pas avoir sollicité la protection de
ses autorités nationales, rappelant ainsi que la protection internationale ne vient que
suppléer l’absence ou l’inefficacité de la protection offerte par ces autorités.
 Enfin, la décision fait valoir que les accusations de complicité avec les Kuluna,
portées à l’encontre de la requérante par ses autorités, ne sont nullement établies.  

6.2. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
réfugié

6.2.1. La partie requérante estime que la décision attaquée a fourni « une présentation
tronquée des faits » tels qu’ils ont été exposés par la requérante à l’appui de sa demande
d’asile.

D’une part, elle souligne que la requérante a fait l’objet de menaces de la part d’un
groupe de jeunes délinquants, les Kuluna, groupe qui sème la terreur à Kinshasa et qui est
« taxé par les autorités congolaises […] de vouloir déstabiliser le pays ». Elle ajoute que les
autorités kinoises ne luttent pas efficacement contre ce groupe, comme le mentionnent les
informations recueillies par la partie défenderesse et figurant au dossier administratif (pièce
13), et que dès lors elle se serait exposée à des représailles de la part des Kuluna si elle les
avait dénoncés aux autorités.

D’autre part, la partie requérante affirme que, la requérante n’ayant pas répondu aux
convocations en vue de témoigner envoyées par ses autorités, ces dernières l’accusent
d’être complice des Kuluna et de vouloir déstabiliser le pays. À l’appui de cette allégation, la
partie requérante dépose, à l’audience, un avis de recherche émis au nom de la requérante
par l’Inspection provinciale de la Ville de Kinshasa le 2 janvier 2008 et motivé par son « refus
de témoigner » (dossier de la procédure, pièce 10).

En conclusion, la partie requérante fait valoir que les faits invoqués par la requérante
ne relèvent pas du droit commun et que sa demande d’asile se rattache aux critères de la
Convention de Genève.

6.2.2. Le Conseil constate que la requérante a fui son pays, craignant d’être victime d’actes
de violence perpétrés par les jeunes Kuluna, à savoir des délinquants, voire des criminels,
qui manifestement ne sont pas des « acteurs étatiques ». A cet égard, rien dans les
dépositions de la requérante, figurant au dossier administratif ou dans sa requête, ne permet
au Conseil de penser que ces jeunes Kuluna auraient voulu s’en prendre à elle en raison
d’un des critères énumérés par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, à
savoir « du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un
certain groupe social ou de ses opinions politiques ». Il est donc certain que la crainte de
persécution que la requérante dit éprouver vis-à-vis des Kuluna est totalement étrangère à
la Convention de Genève. Par conséquent, dès lors qu’en l’espèce la persécution émane
d’un agent non étatique et qu’elle n’est pas liée à un des critères de la Convention de
Genève, la requérante, pour pouvoir se prévaloir de la protection internationale organisée
par cette Convention, doit nécessairement établir que, si elle avait sollicité la protection de
ses autorités nationales pour la préserver des actes de violence des Kuluna, ces autorités lui
auraient refusé leur protection en raison d’un des critères visés par ladite Convention. En
l’espèce, cette condition n’est pas remplie, la requérante n’ayant jamais prétendu que ses
autorités nationales lui auraient refusé leur protection en raison d’un des motifs de la
Convention de Genève. Au contraire, le Conseil constate en l’occurrence que la requérante,
qui n’a d’ailleurs effectué aucune démarche auprès de ses autorités pour obtenir leur
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protection, justifie son inertie par l’incapacité des autorités à lutter efficacement contre les
agissements de cette bande, se fondant à cet effet sur les informations déposées par la
partie défenderesse au dossier administratif (pièce 13). A ce propos, le Conseil constate au
contraire que selon ces informations, les autorités de Kinshasa mettent tout en œuvre pour
lutter activement contre cette délinquance, même s’il est vrai qu’elles ne sont pas encore
parvenues à enrayer définitivement ce phénomène.

6.2.3. Par ailleurs, la partie requérante soutient que les deux convocations aux fins de
témoigner et l’avis de recherche pour refus de témoigner, émises par les autorités
congolaises à l’encontre de la requérante, établissent la réalité des accusations de
complicité avec les Kuluna qui pèsent contre elle et partant le bien-fondé de sa crainte de
persécution vis-à-vis de ses autorités nationales.

Le Conseil considère au contraire que la réalité de ces accusations manque de toute
crédibilité.

D’une part, le Conseil constate que la requérante n’explique nullement la façon dont
les autorités congolaises ont appris qu’elle disposait d’informations sur les Kuluna
puisqu’elle déclare ne jamais s’être adressée à ces autorités à ce propos. A cet égard, les
deux convocations produites par la requérante mentionnent qu’elle est invitée à se présenter
auprès des autorités pour témoigner sans indiquer la raison pour laquelle son témoignage
est sollicité.

D’autre part, à supposer même que le témoignage aurait dû porter sur les exactions
commises par les Kuluna, le Conseil n’estime pas vraisemblable que la seule circonstance
que la requérante n’ait pas répondu aux convocations soit à l’origine d’une accusation de
complicité avec les Kuluna, proférée à son encontre par les autorités. L’avis de recherche
précité du 2 janvier 2008, produit par la partie requérante et émis pour « refus de
témoigner » (dossier de la procédure, pièce 10), n’établit d’ailleurs pas que la requérante
fasse l’objet d’une telle accusation de complicité, mais permet tout au plus d’indiquer qu’elle
est recherchée en raison d’une prévention de refus de témoignage. Au surplus, la
requérante n’explique pas pourquoi, en cas de retour dans son pays, elle ne pourrait pas
expliquer à ses autorités l’impossibilité dans laquelle elle s’est trouvée de répondre aux
convocations.

Le Conseil conclut dès lors que l’accusation de complicité avec les Kuluna n’est pas
crédible et que le seul risque pour la requérante d’être recherchée pour un « refus de
témoigner » sans autre précision, « refus » en outre facilement justifiable, n’est pas
constitutif d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

6.2.4. En conséquence, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou
qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A,
paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6.3. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

6.3.1. Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne
peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que,
s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les
atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,
n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit
pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
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personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

6.3.2. A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante soutient
qu’elle est recherchée par les Kuluna, craignant en outre des représailles de leur part, contre
lesquelles ses autorités ne peuvent ou ne veulent pas la protéger, d’une part, ainsi que par
ses autorités qui la recherchent activement, d’autre part.

6.3.3. Le Conseil constate que la partie requérante sollicite le statut de protection
subsidiaire, sans toutefois préciser celle des atteintes graves que la requérante risquerait de
subir. Une lecture bienveillante de la requête permet toutefois au Conseil de déduire qu’elle
vise implicitement le risque réel pour la requérante d’être victime de traitements ou sanctions
inhumains ou dégradants en cas de retour dans son pays d’origine.

6.3.4. Concernant le risque réel d’atteinte grave émanant des Kuluna, le Conseil souligne
qu’aux termes de l’article 48/5, §1er, c), « […] une atteinte grave […] peut émaner ou être
causée par […] des acteurs non étatiques, s’il peut être démontré que les acteurs [étatiques]
[…] ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au §2 contre […] les
atteintes graves ». Ledit §2, alinéa 2, dispose à cet égard que « la protection […] est
généralement accordée lorsque les acteurs […] [étatiques] prennent des mesures
raisonnables pour empêcher […] les atteintes graves, entre autres lorsqu’ils disposent d’un
système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes
constitutifs […] d’atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection ».
 A ce propos, le Conseil a déjà constaté que selon ces informations recueillies par la
partie défenderesse et figurant au dossier administratif (pièce 13), les autorités de Kinshasa
mettent tout en œuvre pour lutter activement contre cette délinquance, notamment sur le
plan policier et judiciaire, même s’il est vrai qu’elles ne sont pas encore parvenues à enrayer
définitivement ce phénomène. En tout état de cause, la requérante, dont le Conseil souligne
qu’elle n’a pas sollicité la protection de ses autorités avant même la réception des
convocations en vue de témoigner, n’avance aucun motif sérieux démontrant qu’elle n’aurait
pas accès à cette protection.  

6.3.5. En ce qui concerne le risque réel, invoqué par la requérante, de subir des atteintes
graves émanant de ses autorités nationales, le Conseil souligne que dans la mesure où il a
déjà jugé que l’accusation de complicité avec les Kuluna, portée à son encontre par ses
autorités, ne reposait que sur des suppositions et n’était pas crédible, le Conseil estime qu’il
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir sur la base de la même accusation
qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la
partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves émanant de ses
autorités et visées à l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980. Par ailleurs, le Conseil
n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de
l’existence de pareils motifs.

6.3.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire
prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 Le statut de réfugié n’est pas reconnu à la partie requérante.
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Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le quinze février deux
mille huit par :

 , 

Mme. C. BEMELMANS, 

Le Greffier,  Le Président,

 C. BEMELMANS M. WILMOTTE


